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L’anaLyse
Les performances globales observées sur l’accès à Internet 
s’améliorent très légèrement. Le temps de chargement des 
pages Web est resté stable par rapport à ce qui a été constaté 
la semaine précédente, et la latence s’est un peu améliorée. 
Les services de messagerie ont été plus accessibles. Les 
abonnements évalués pour Free sont les seuls à avoir montré 
quelques faiblesses : petite interruption de service constatée 
sur Marseille et quelques incapacités à récupérer les mails.

Réservation d’hôtel 
par Internet : pas de 
droit de rétractation

Un couple avait réservé sur le site GO Voyages, 
plusieurs nuits d’hôtel à Dakar, puis s’est rétracté 
dès le lendemain, en invoquant une erreur  
de saisie dans les dates de réservation. Il a alors 
demandé à l’agence de voyages la modification 
des dates du séjour ou à défaut, le remboursement 
des sommes versées. Les deux options lui ont été 
refusées. Les époux se sont alors tournés vers  
le juge de proximité qui a considéré qu’ils avaient 
été privés de leur droit de rétractation. Mais  
le voyagiste a porté l’affaire devant la Cour de 
cassation (seule voie de recours possible s’agissant 
d’un jugement en premier et dernier ressort).  
Cette dernière a considéré que les dispositions  
du Code de la consommation sont sans 
ambiguïté : « Le droit de rétractation de sept jours 
prévu à l’article L.121-20 n’est pas applicable aux 
prestations d’hébergement, quel que soit le mode 
de conclusion du contrat dont celles-ci sont l’objet, 
et notamment en cas de conclusion par la voie 
électronique ». L’argumentaire est simple et 
redoutable. Non seulement le couple n’a pas été 
remboursé, mais il a dû payer à la société  
GO Voyages la somme de 1 500 euros au titre  
des dommages et intérêts.
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BensoussAn,

avocat à la Cour d’appel de Paris 

et spécialiste en droit  

de l’informatique, 

 vous informe 

de vos droits.

l’AvIs de notre avocat

Baromètre  internet

Classement des fai 
semaine du 27/01/2011 au 02/02/2011*

1 Numericable
2 SFR
3 Bouygues Telecom
4 Darty
5 Orange
6 Free

13 14 15 16 201917 18
*notes sur 20, mesures réalisées  
à la Garenne-Colombes,  
neuilly-sur-seine et marseille.
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c’est lui qui se chargera de fermer 
l’ancien forfait et de récupérer le 
numéro de téléphone (en cas de 
déménagement, pour le conser-
ver, il faut que vous restiez dans 
la même zone géographique). 
Quelques jours plus tard, envoyez 
un courrier confirmant la résilia-
tion à votre ancien FAI, en pré-
cisant que vous avez demandé à 
conserver le numéro de téléphone.

5 » Le cas de Free. Le FAI ne 
prévoit pas de frais de résiliation, 
mais des « frais d’activation à per-
ception différée » de 96 euros, 
payables à la fin du contrat, 
moyennant une déduction de 

3 euros par mois d’ancienneté 
(donc nuls après trois ans). Mais 
ces frais redémarrent à 96 euros 
à chaque changement de contrat 
(un passage à une nouvelle offre 
ou un déménagement).

6 » N’oubliez pas de renvoyer 
le matériel (box, décodeur télé) dans 
le temps imparti, deux semaines 
environ, sous peine de devoir le 
payer. La marche à suivre (envoi 
en colissimo pré-payé, dépôt en 
boutique, envoi aux frais du client) 
dépend des fournisseurs d’accès. 
Le plus simple est de téléphoner 
au vôtre pour savoir comment 
procéder. l

» CHAnGeR… ou nÉGoCIeR

Les fournisseurs d’accès Internet sont prêts à tout pour 
empêcher leurs clients d’aller voir ailleurs. Rien n’interdit  

le consommateur d’en profiter, à condition de rester vigilant. Ainsi, 
déçu par la nouvelle box Evolution de SFR, l’un de nos journalistes  
a appelé, à titre personnel, le service résiliation du FAI pour exposer 
ses griefs. Son interlocuteur lui a rapidement proposé une ristourne  
de 5 euros par mois pendant 12 mois pour le dédommager, confirmant 
ainsi une information relayée sur plusieurs forums Internet.
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